
Tête d’épilation SOFT PRECISION

Guides orientant les poils vers 
les pinces/doigts douceur

Pinces

Billes de massage

Interrupteur marche et arrêt

Bloc d’alimentation

Brossette de nettoyage

■ Votre peau doit être propre et sèche.
■ Pour une épilation encore plus efficace,n'appliquez ni crème,
ni produit hydratant avant l'épilation.
■ Pour une épilation encore plus efficace, nous vous conseillons de passer
un gant de crin sur vos jambes quelques jours avant l’épilation.
■ Si votre méthode d'épilation était le rasoir :
- Lors des premières séances d'épilation, votre peau pourra vous paraître
plus sensible, car les poils ont été rendus plus épais et plus durs par le
rasage. Cette sensation s'atténuera grâce à votre épilateur : les poils repous-
seront avec moins de vigueur et deviendront plus fins.
■ Votre épilateur sera beaucoup plus efficace et facile à utiliser si vous vous
en servez régulièrement.
■ Nous vous conseillons de vous épiler dès la repousse.

1. DESCRIPTION DE VOTRE APPAREIL   

3. PRÉPARATION DE LA PEAU

4. BRANCHEMENT DE L’APPAREIL

5. ARRÊT DE L’APPAREIL

■ Fonction anti-douleur : Votre appareil est équipé d’un système de billes de massage
apaisantes intégrées dans la tête d’épilation. Ces billes massent la peau pour réduire la sensa-
tion de douleur liée à l’épilation

1
2

3
4

5

6
7

Français

6. EPILATION DES JAMBES

■  Position de l’interrupteur sur  “•”.

■  L’interrupteur doit toujours rester visible 
pendant l’utilisation

■  Epilez-vous à rebrousse-poils, l’épilateur 
perpendiculaire à votre peau, lentement,
sans appuyer.

7. NETTOYAGE DE L’APPAREIL ET DES
TÊTES :

■ Nettoyage complet
des pinces : avec un
chiffon imbibé d’al-
cool, en faisant tour-
ner manuellement 
la tête d’épilation.

■ Evitez d’ appliquer de l’alcool sur le corps de l’appareil pour ne pas
dégrader ses couleurs.

8. SOIN DE LA PEAU

■ Les petits points rouges qui apparaissent après l’épilation prouvent que
vos poils ont bien été arrachés ; ils disparaîtront rapidemment.
Pour cette raison, épilez-vous de préférence le soir.
Appliquez si besoin, une crème apaisante après épilation.
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■ Cet appareil est réservé à un usage domestique et personnel seulement.
■ L’épilateur doit être exclusivement utilisé avec le bloc d’alimentation fourni N°EM.2A1/EM.2A2.
■ Ne pas utiliser le bloc d’alimentation pour un autre usage que celui de l’épilateur.
■ Ne jamais utiliser l’appareil (épilateur ou bloc d’alimentation) s’il est endommagé, en cas
d’anomalie de fonctionnement ou après une chute (des dommages non visibles peuvent être
préjudiciables à votre sécurité).
■ Lorsque l’appareil est en marche, il ne doit pas rentrer en contact avec les cils, les che-
veux, les vêtements, ou tout autre objet, afin d’éviter tout risque de blessure ou de blocage
de l’appareil.
■ Cet appareil n’est réparable qu’à l’aide d’outils spéciaux. Pour tout problème d’après-vente
(épilateur et bloc d’alimentation), adressez-vous à votre revendeur habituel ou à un Centre
de Service agréé.
■ Nous déclinons toute responsabilité pour d’éventuels dommages résultant d’une mauvaise
utilisation de l’appareil ou d’un usage autre que celui prévu dans la présente notice.
■ Une surveillance étroite est nécessaire lorsque l’appareil est utilisé sur ou en la pré-
sence d’enfants ou de personnes invalides.

■ N’utilisez pas l’épilateur :
- sur le visage
- sur une peau blessée
- sur les zones à risques (varices, grains de beauté, marques de naissance)
- si vous souffrez d’affections cutanées (eczéma, inflammations, acné)
■ Pour des raisons d’hygiène, nous vous recommandons de ne pas prêter votre appa-
reil même dans votre environnement proche.

Tension :Vérifiez que la tension indiquée sur votre appareil corresponde à celle de votre
installation électrique.Toute erreur de branchement peut causer des dommages irréver-
sibles non couverts par la garantie.

2. SÉCURITÉ
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Notice d’emploi
Gebruiksaanwijzing

A lire attentivement et à conserver
zorgvuldig lezen en bewaren
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CERTIFICAT DE GARANTIE / GARANTIEBEWIJS

référence produit/referentie produkt :

date d’achat/aankoopdatum :

cachet du vendeur/stempel verdeler :

En plus de la garantie légale qui découle des articles 1641 et suivants du Code Civil,due en tout
état de cause sur des défauts et vices cachés de l’appareil,Calor assure une garantie contrac-
tuelle de 1 an à partir de la date d’achat.

Cette garantie (pièces et main d’œuvre) ne couvre pas les bris par chute et choc,les détériora-
tions provoquées par un emploi anormal,les erreurs de branchement,le non-respect des condi-
tions d’utilisation prescrites dans la notice d’emploi ou les réparations ou vérifications effectuées
par des personnes non qualifiées par Calor.

Pour être valable, ce bon de garantie doit être :
certifié par le vendeur (date et cachet)
joint à l’appareil en cas de réparation sous garantie 2
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BELGIQUE/BELGIË
CALORgarantit cet appareil contre tous défauts et vices cachés un an à partir de la date
d’achat.
Cette garantie (pièces et main d’œuvre) ne couvre pas les bris par chute et choc,les détériora-
tions provoquées par un emploi anormal,les erreurs de branchement,le non-respect des
conditions d’utilisation prescrites dans la notice d’emploi ou les réparations ou vérifications
effectuées par des personnes non qualifiées par CALOR.
CALORwaarborgt dit apparaat tegen alle fouten en verborgen gebreken gedurende één jaar na
datum van aankoop.
Deze garantie (onderdelen en arbeidslonen) dekt niet de breuk door val of schok,
beschadigingen veroorzaakt door abnormaal gebruik,vergissingen bij de elektrische aansluitin-
gen,het niet-naleven van de gebruiksvoorwaarden voorgeschreven in de gebruiksaanwijzing en
de herstellingen of het nazicht uitgevoerd door andere personen dan deze erkend door
CALOR.

Om geldig te zijn, moet dit garantiebewijs :
Voor waar verklaard worden door de verkoper (datum en stempel).
Bij het apparaat gevoegd worden in geval van herstelling onder waarborg. 2
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9. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
En fin de vie de votre produit, vous devrez le remettre dans un centre de
valorisation des déchets spécialement prévu à cet effet (déchetterie).
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